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264e séance 

FACILITER LE PASSAGE ET L’OBTENTION 
DE L’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

Proposition de loi visant à faciliter le passage  
et l’obtention de l’examen du permis de conduire 

Texte adopté par la commission – no 1267      

Article 1er 

(Non modifié) 

1 Après l’article L. 221–3 du code de la route, il est 
inséré un article L. 221–3–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 221–3–1. – L’État, les collectivités territo-
riales et leurs groupements rendent publics, sur une 
plateforme numérique nationale gérée par Pôle emploi, 
les dispositifs de financement de la formation à la 
conduite qu’ils proposent aux particuliers. 

3 « Cette plateforme oriente les particuliers vers les 
dispositifs numériques permettant de choisir son établis-
sement d’enseignement de la conduite et de s’inscrire à 
l’examen du permis de conduire. 

4 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités de 
mise en œuvre du présent article. »      

Article 1er bis 
(Non modifié) 

1 L’article L. 312–13 du code de l’éducation est ainsi 
modifié : 

2 1° Le second alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « passage », sont insérés les mots : « et 
la préparation » ; 

4 b) Les mots : « peut être organisé » sont remplacés par 
les mots : « peuvent être organisés » ; 

5 c) Les mots : « , dans les conditions et selon les 
modalités prévues à l’article L. 214–6–2 du présent 
code, » sont supprimés ; 

6 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

7 « Le représentant de l’établissement peut autoriser, 
après accord de la collectivité territoriale propriétaire des 
bâtiments, l’utilisation de locaux et d’équipements 
scolaires des lycées et des établissements régionaux 
d’enseignement adapté, pendant les heures ou les 
périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés 
pour les besoins de la formation initiale et continue, 
par des entreprises ou des organismes de formation afin 
d’organiser la préparation et le passage de l’épreuve 
théorique du permis de conduire. 

8 « Cette autorisation est subordonnée à la passation 
d’une convention entre le représentant de l’établissement, 
le représentant de la collectivité propriétaire des 
bâtiments et la personne physique ou morale qui désire 
organiser ces activités, précisant notamment les obliga-
tions pesant sur l’organisateur en ce qui concerne l’appli-
cation des règles de sécurité, la prise en charge des 
responsabilités et de la réparation des dommages 
éventuels ainsi que les conditions financières de l’utilisa-
tion des locaux et des équipements, dans le respect du 
code général de la propriété des personnes publiques. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Amendement no 3  présenté par Mme Bordes, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« a) Au début, sont ajoutés les mots : « La préparation et ». 
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Amendement no 4  présenté par Mme Bordes, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils 

ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et 
continue » 

les mots :  
« en dehors des heures ou des périodes pendant lesquelles 

ils sont utilisés pour les besoins de la formation initiale et 
continue ». 

Article 3 
(Non modifié) 

1 Le premier alinéa de l’article L. 221–5 du code de la 
route est ainsi rédigé : 

2 « L’autorité administrative peut recourir à des agents 
publics ou contractuels comme examinateurs autorisés à 
faire passer l’épreuve pratique du permis de conduire des 
véhicules du groupe léger. L’autorité administrative 
recourt à ces agents en nombre suffisant pour garantir 
que le délai médian entre deux présentations d’un même 
candidat à cette épreuve pratique n’excède pas quarante– 
cinq jours. » 

Amendement no 22  présenté par M. Pilato, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« ou contractuels ». 

Article 3 bis A 
(Non modifié) 

1 Le livre II du code de la route est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du I de l’article L. 211–1 A, 
les mots : « ou d’un examinateur, agent public ou 
contractuel » sont remplacés par les mots : « , d’un exami-
nateur mentionné à l’article L. 221–5 du présent code ou 
d’un examinateur auquel a recours l’organisateur agréé 
mentionné à l’article L. 221–6 » et, après le mot : 
« examen », sont insérés les mots : « théorique ou 
pratique » ; 

3 2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 211–1, les mots : « un inspecteur du permis de 
conduire et de la sécurité routière » sont remplacés par 
les mots : « l’une des personnes mentionnées au I de 
l’article L. 211–1 A du présent code » ; 

4 3° Le deuxième alinéa de l’article L. 221–5 est 
supprimé. 

Articles 3 bis et 3 ter 
(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Titre 

visant à faciliter le passage et l’obtention de l’examen du 
permis de conduire 

Amendement no 10  présenté par M. Odoul, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter le titre par les mots : 
« et à améliorer son financement ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1800 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 2, 
de la Constitution par M. Boris Vallaud, Mme Mathilde Panot, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. André Chassaigne et 145 de leurs 
collègues. 

Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 239 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 88 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Catherine Jaouen, M. Alexis Jolly, Mme Hélène 
Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 75 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. Perceval 
Gaillard, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, 
M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien 
Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés  
(membre de l’intergroupe NUPES) (31) 

Pour : 31 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 23 
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Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien 
Taché, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 18 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane 
Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas 
Sansu, M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Scrutin public no 1801 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à faciliter le passage et 
l’obtention de l’examen du permis de conduire (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 71 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 35 

Mme Caroline Abadie, M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore 
Bergé, Mme Anne Brugnera, Mme Céline Calvez, 
Mme Julie Delpech, M. Philippe Dunoyer, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Joël 
Giraud, Mme Claire Guichard, M. Yannick Haury, M. Sacha 
Houlié, M. Guillaume Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Constance Le Grip, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, Mme Jacqueline Maquet, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Laure Miller, 
M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, M. David Valence, 
M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 14 

M. Christophe Bentz, M. Victor Catteau, Mme Caroline 
Colombier, M. Jocelyn Dessigny, M. Thierry Frappé, 
Mme Marine Hamelet, Mme Christine Loir, M. Matthieu 
Marchio, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon et M. Lionel Tivoli. 

Contre : 1 

Mme Julie Lechanteux. 

Abstention : 2 

Mme Pascale Bordes et M. Thibaut François. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 8 

M. Sylvain Carrière, M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, M. Sébastien 
Rome, Mme Ersilia Soudais et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Louis Thiériot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 4 

Mme Maud Gatel, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés  
(membre de l’intergroupe NUPES) (31) 

Pour : 3 

M. Mickaël Bouloux, M. Inaki Echaniz et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 4 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Jérémie 
Iordanoff et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 3 

M. Guy Bricout, M. Stéphane Lenormand et M. Olivier Serva. 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thibaut François et Mme Julie Lechanteux ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ».  
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